
dp cté.,es.liþéraug le.dy a peut-utre yu son élév&tion.sang
unotgtmn, car il ne pouitpaIs préyoir que la destr~uctiîor

(ulibéulisme, (nIu, 'emp.loyopse erme, que od.ts l. sens,
onat dø . -1vait s'opére. par. l'établisse,rment d ç'e.spptisme
pur. Si leprince a, été nonmiqé àL, aeqm Mn tion; duti duc
il arcertaineument pris, une étrange, manière desnpntrer rç-
connaissant de 1Iinfluencequi? dit aoir. été exerc e en s fa-
veur. Mais il.Pnen:a pas été ainsi, et nous fions le monde
de prouve: quen re disons pas la vérité.

"Les questions qu'on se fait présentement sont: Les Fran-
çais se sournettront-ils?:. Se révolteront ils et quand2. La
sou;nission peut ayoir lieu penclant un temps, carie peupe en
masse, n'était, pas prépiré à ce coup dlet t, et le gouver-
nement, Létait; niai§, la lu.tt, s il y en q. une, aura pro-
bablement lieu après 1ulegtion de la chamre étàglie

p toiqté arbitrpire u .rpi. Le gouvernenent, np peut
al sans argent, et les.spbsides seronte.votis par. ctt
cliapi.re nouvelle et illégalemept ponstituée. Le, peuplepaitera-
t-il les taxes impsées parn.ýe telle autorité? il. est probale,
quil.ne.1es, paieraàpas, et aloys viepdra llép egve a fqrce
entre le gouvernement etla nation.. La néces'sité de la reps-
tance:légalp sera yenue alors popr chacun, et le.gouv9rnement
aura à prendre, par la .f're. :ce quqil ne pourra pas prepndre sous
la sanctipn de la loi. S.'opposera.qt-on à la. force,?. a chose,
est trèi.probable; sinon les effets saisis seront mis a. lenche,
et il.ne se. trpuvera, personne pour. enclérir. O soî donc
alors les moyens de faire la-guerre au peuple·?. Du tempsde
Napoléon, cela ,et quelque ,chpse de plus arait.pq se faire
mais le siècle du despo.tisme est passé. Dieu yeuille que, l'épo,
que. de leanarchie ne soit p.as arrivée ! Si les libéraux sont
bien intentionnés, qu'ils le fassent;voir présentemet. La balle,
disent-ils, est a leurs pieds; qu'ils la poussent franchement

''Il;faut que le. prince de Polignac so.it l'lomme le: mieux
informé, ou le plps mal informé. de l'EuFppe; autrerent,. il
nlen serait pas;venu à cette extrémité. Il pourra.répssir mais
noustremblons. en envîsageant les conséquence, qui peuvent
résulter dé sa conduite."

Paris, 26;Juiüet:-Aujourd hiui tous jes gérans dejournaux
se sbntassem.blés pour délibérer sur la c-P.duite qu'ils.ap.raient
à tenir dans ces circonstances:extraordinaires. Les uns propo-
sent de ne point adhérer auc nesuresillégales et.aux ordog-
nances contre la. charte; d'au.tres .pr.oppsent. defer, dun
conmun accord, quel nombre de journa.x se pourvoieratept
de.van les. tribunau:x .ou réclamer l'exécutipp de lois.

Mi Mangin, préfet de.police, vient de faire paryenr a tous
les imprimeurs5un nyis.portant qe..toute pu.blicatio sans au-


